
 

  
 

 

Vendre en ligne et proposer des 
offres sur Citymag 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



EN RESUME 
 

Vendre en ligne sur Citymag est très simple et ne prend que quelques minutes !  

Les différentes étapes présentées ci-dessous schématiquement sont détaillées par la suite. Pour toute 
question, n’hésitez pas à consulter notre service support en envoyant un mail sur 
support@citymag.info 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ETAPE 1 – CONFIGURATION STRIPE 
 

Afin de recevoir les règlements de vos clients sur votre compte bancaire, vous devez configurer l’outil 
Stripe sur Citymag. Cette étape n’est à réaliser qu’une seule fois. 

Stripe est une solution de paiement web sécurisée (certifiée PCI niveau 1, le niveau de sécurité le plus 
élevé) qui permet à vos clients de payer simplement leurs achats en utilisant leur numéro de carte 
bancaire depuis Citymag.  

Pour chaque achat effectué par carte bancaire sur Citymag, il faut savoir qu’une commission de 3% + 
0,25€ est prélevée, ce qui fait de notre plateforme un des acteurs les moins chers du marché. 

 

Etape 1 : connectez-vous à votre compte professionnel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Etape 2 : depuis l’onglet Paiements, cliquez sur « Configurer ». 

 

Etape 3 : entrez votre numéro de téléphone et votre adresse e-mail.  

 

Etape 4 : saisissez le code reçu par SMS 

 



Etape 5 : renseignez les informations de votre entreprise  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Si vous n’avez pas de site web, vous pouvez indiquer l’adresse de votre page sur les réseaux sociaux 
(Facebook ou Instagram par exemple). Si vous ne disposez pas non plus de présence sur les réseaux 
sociaux, vous pourrez communiquer l’adresse (URL) de votre espace Citymag. En dernier lieu, il vous 
sera demandé de réaliser une description de votre produit ou de vos services.  

 

Etape 6 : entrez les informations sur le représentant de l’entreprise 

 



Etape 7 : ajoutez les dirigeants de l’entreprise (s’il y en a d’autres).  

 

 

Etape 8 : entrez les informations bancaires.  

 



Etape 9 : vérifiez les informations. 

 



Félicitations !  

Votre espace Stripe est configuré et vous pouvez désormais recevoir les règlements effectués par vos 
clients. 

 

 

 

ETAPE 2 - CREATION DES OFFRES 
 

Je créé mon offre sur Citymag 
 

Etape 1 : cliquez sur Créer une offre depuis le menu Mes Offres du back-office 

 

 

 



Etape 2 : Lisez et acceptez les Conditions Générales de Vente (CGV) 

 

Etape 3 : Nommez votre offre 

 

 

Etape 4 : Choisissez et intégrez une photo pour votre produit en cliquant sur l’appareil photo  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Etape 5 : Ajoutez des informations sur votre produit ou votre service : 

 Description : indiquez les couleurs disponibles, les différentes tailles, les matières, les 
pointures, bref, toutes les caractéristiques de votre produit ! 

 Modalités de retrait : click and collect (retrait en magasin ou sur un autre lieu), livraison, etc. 
Attention, Citymag ne permet pas le calcul et l’ajout de frais de livraison.  

 

 

Etape 6 : Indiquez si votre offre est limitée en stock ou non.  

 

 

 

 

 



Etape 7 : Indiquez s’il y a des variantes, pointures, tailles, couleurs, etc. puis détaillez-les. 

Pour chaque variante, le système vous indique automatiquement la commission encaissée. 
Concernant le stock, il n’est pas possible de le modifier une fois qu’une commande a été réalisée. Si 
vous souhaitez le modifier, il faudra dépublier l’offre, la dupliquer, modifier le stock et republier l’offre. 

Vous avez également la possibilité de paramétrer le taux de TVA applicable sur le produit. 

 

Etape 8 : Ajoutez des photos supplémentaires pour mettre en valeur votre produit ou votre 
service 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Etape 9 : Ajoutez des pièces jointes de type pdf : descriptif constructeur, notice de montage, etc.  

 

 

Etape 10 : Cliquez sur Publier en bas à droite de l’écran. L’écran suivant apparaît : 

 

Vous pouvez tout d’abord régler la durée d’affichage de votre offre : 

 Cliquez sur « Illimité » si votre offre est permanente 
 Cliquez sur « Date de fin » si celle-ci est limitée dans le temps. Vous devez alors renseigner une 

date à laquelle l’offre sera automatiquement retirée de Citymag. Elle ne sera plus visible par 
les utilisateurs mais elle sera toujours présente dans votre espace, ce qui vous permettra de 
la republier à tout moment.  

 

Donnez plus de visibilité à vos offres en la publiant sur Facebook ! 

Pour faire en sorte que votre offre soit visible également sur Facebook, il faut que vous ayez : 

 Un compte Facebook 
 Renseigné l’adresse de votre compte Facebook dans votre espace Citymag 
 Accepté que les publications rédigées sur Citymag soient automatiquement reprises sur 

Facebook 



COMMENT S’AFFICHE MON OFFRE SUR CITYMAG ? 
 

Votre offre est visible à plusieurs endroits sur l’application Citymag : 

 Depuis le menu Offres, en compagnie des offres des autres professionnels de la collectivité 

 

 Depuis l’espace personnel de votre structure, dans l’onglet Offres s’affiches toutes celles que 
vous avez affichées : 

 



En cliquant sur l’offre, il est possible de visualiser toutes les informations relatives à celle-ci 
(description, modalités de retrait, contact) mais aussi de sélectionner le nombre d’articles souhaités 
et la variante souhaitée (taille, pointure, couleur, etc.) :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ETAPE 3 – GESTION DES COMMANDES 
 

Le traitement des commandes 
 

Depuis l’onglet Mes Commandes, il vous est possible de visualiser l’ensemble des commandes avec 
pour chacune d’entre elles un statut : A traiter, préparée, délivrée, annulée. 

 

 

Chaque nouvelle commande est matérialisée par une pastille rouge sur l’onglet Mes Commandes de 
votre back-office.  

 

En complément, vous recevez un mail pour toute commande effectuée afin de vous avertir.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 



En cliquant sur la commande, voici l’écran qui apparaît :  

 

Il vous est alors possible de définir l’état d’avancement de cette commande : 

 A traiter : la commande attend une action de votre part suite à l’achat de votre offre 
 Préparée : vous déclarez la commande prête. Vous devez avertir votre client qu’il peut retirer 

son achat grâce aux coordonnées qu’il a laissé sur Citymag lors de sa commande. 
 Délivrée : la commande a été récupérée par votre client, plus aucune action n’est nécessaire. 
 Annulée : le client peut être remboursé (voir les spécificités dans le paragraphe suivant). La 

commission prélevée lors de l’achat reste à votre charge. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Cas spécifique : Annulation de commande 
 

Etape 1 : sélectionnez la commande à annuler 

A partir de l’onglet Mes commandes, sélectionner la commande à annuler et lui affecter le statut 
« Marquer Annulée » encerclé de rouge ci-dessous : 

 

Etape 2 : Confirmez l’annulation 

Le message d’avertissement suivant apparaît. L’annulation de commande effectuée ici ne rembourse 
pas automatiquement l’acheteur. En tant que vendeur, vous pourriez être intéressé de lui fournir un 
avoir en boutique ou bien de le rembourser par un autre moyen.  

Deux actions sont possibles : 

 Vous souhaitez rembourser le client directement : cliquez sur le bouton entouré de rouge ci-
dessous. Vous serez alors redirigé vers la fenêtre de remboursement de commande (étape 
suivante). 

 Vous ne souhaitez pas rembourser le client via Citymag : cliquez simplement sur Confirmer 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Etape 3 : Sélectionnez le règlement à annuler 

Cette fenêtre apparaît automatiquement lorsque vous cliquez sur le bouton « Ici » de la fenêtre 
d’avertissement précédente. Elle est également disponible à tout moment via l’onglet Paiement : 

 

Etape 4 : Annulez le règlement 

Sur l’écran de la transaction, le détail de l’opération s’affiche. Le prix indiqué est celui de l’achat 
amputé de la commission Citymag. Cliquez en bas à droite sur le bouton encerclé de rouge puis 
« Annuler le règlement ».  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ETAPE 4 - GESTION DES OFFRES 
 

A tout moment, il vous est possible de visualiser l’état de vos offres depuis votre back-office, depuis 
l’onglet Mes offres. Un compteur de vues vous permet même de mesurer l’attrait de votre offre auprès 
des visiteurs de Citymag : 

 

Plusieurs boutons d’action sont disponibles en bas à droite de la page d’une offre :  

 Dépublier : votre offre n’est plus active et donc plus visible sur l’application Citymag. En 
revanche, à tout moment, il vous est possible de la publier de nouveau.  

 « Burger menu » (bouton encerclé de rouge ci-dessous) permettant deux actions : 
o Duplication de l’offre : une autre offre est créée (à publier) sur la base de l’offre 

dupliquée. Il ne vous reste plus qu’à modifier / publier la nouvelle pour qu’elle soit 
accessible sur Citymag 

o Suppression de l’offre : l’offre ne sera plus visible sur Citymag et sera supprimée.  

 


